
 

   
 

Communiqué de presse 
 

 

Arrêt du projet de Loi fin de vie 

Famille – Politique – Fin de vie 

L’annonce des résultats des élections européennes, puis de la dissolution de 
l’Assemblée nationale, dimanche soir, témoigne de l’absence de concorde 
politique dans notre pays. De cela, nul ne peut se réjouir. 

Les Associations Familiales Catholiques accueillent avec soulagement, mais 
non sans gravité, l’interruption parlementaire dans les débats sur le projet de 
loi sur la fin de vie, et prennent acte de son retrait du calendrier parlementaire. 

Les questions sociétales majeures, comme celles qui touchent à la fin de vie, ont 
besoin d’un travail exigeant et sincère. Depuis le début du processus, ces 
conditions n’étaient pas garanties en raison du refus d’écouter ceux qui sont 
aux côtés des malades. 

La nouvelle séquence électorale aboutira à une recomposition parlementaire. 
Les AFC espèrent qu’elle permettra le retour de la défense des plus faibles et la 
primauté de la recherche du Bien Commun. A ce titre, les AFC rappellent la 
nécessité de poursuivre le développement de l’offre de soins palliatifs et 
d’améliorer fortement notre système de santé, alors que51% des Français 
disent ne pas pouvoir y accéder facilement. 

Afin d’accompagner la campagne électorale des élections législatives, les AFC 
vont adresser dès demain des propositions concrètes à l’ensemble des 
candidats pour rappeler les enjeux les plus urgents liés à la famille, cellule vitale 
de la société, et les aider à prendre en compte les besoins réels des familles. 

 

À propos 

Depuis 1905, les AFC portent la voix des familles. En 2023, elles 
regroupent/comptent 22 000 familles adhérentes réparties sur l’ensemble du 
territoire français, y compris outre-mer, et constituent un réseau de 280 
associations regroupées en 71 fédérations départementales au sein de la 
Confédération nationale. Ce réseau agit pour les familles localement et 
nationalement avec : 

- Des rencontres avec les décideurs politiques (ministres, 
parlementaires, élus locaux...), pour porter la voix de toutes les familles. 

- Des services concrets aux familles dans les domaines de l’éducation, la 
consommation, la conjugalité, la santé… 

- Des centaines de représentations auprès des institutions, des décideurs 
économiques ou du système de santé 
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Les AFC sont fondées sur la pensée sociale de l’Église qui définit la famille 
comme la cellule de base de la société. 
La Confédération Nationale des AFC (CNAFC) est membre de l’UNAF (Union 
Nationale des Associations Familiales) depuis sa création, en 1945. 
Elle représente la famille au sein du CESE (Conseil Économique Social et 
Environnemental) et est membre du HCFEA (Haut Conseil de la Famille, de 
l’Enfance et de l’Age).  
Depuis 1987, la CNAFC est agréée comme association nationale de défense des 
consommateurs. En 2022, on compte 24 antennes locales de consommation 
aidant les consommateurs dans les litiges qu’ils rencontrent avec les 
entreprises. La CNAFC est membre fondateur de la Fédération des AFC en 
Europe, la FAFCE, créée en 1997. Avec 27 organisations membres issues de 21 
pays européens, elle est une force de proposition positive pour la famille auprès 
des institutions européennes. 
LA CNAFC est reconnue d’utilité publique depuis 2004.  
Elle dispose depuis 2008 de l’agrément national d’association d’usagers du 
système de santé et, depuis 2010, de l’agrément « jeunesse et éducation 
populaire ». 


